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La destination des rez-de-chaussée commerciaux est réglementée dans la zone Ua du Plan 
Local d’Urbanisme. 
 
Afin d’assurer la protection de l’activité commerciale, les changements de destination des 
rez-de-chaussée commerciaux sont interdits en habitation et garage : 
 

- Sur 62 m de part et d’autre de la rue des Fossés 
- Sur 62 m de part et d’autre de la rue de France 

 
 

 
 


